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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 20 décembre 2004

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R R-3552-2004.

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGÉÉ) d’Hydro-Québec Distribution.

Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer en annexe la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier .

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF),de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 9, lignes 19 à 21.

Questions :

a) L’actualisation des gains du client est-elle effectuée avec le même taux que pour le test du coût total des ressources?

b) Avez-vous considéré utiliser un taux différencié selon le secteur de consommation?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 9 dernier paragraphe : «Sur le plan financier, le PGEÉ a un impact à la hausse sur les revenus requis du Distributeur. Impact qui atteint un niveau maximal de 139 millions de dollars en 2010, soit 1,6% des revenus requis prévus de 2004.»

Questions :

a) Veuillez justifier que le revenu requis soit encore en hausse, malgré la hausse de quelques 35% des coûts évités estimés au présent dossier par rapport à ceux estimés au dossier R-3519-2003 Phase 2.

b) La limitation à 5 ans de la période d'amortissement du compte de frais reportés du PGEÉ n'a-t-elle pas pour effet de hausser artificiellement le revenu requis, d'une manière qui empêche le Plan de bénéficier de la hausse des coûts évités?

c) Veuillez indiquer les avantages et les désavantages qu'il y aurait à reconsidérer la limitation actuelle à 5 ans de la période d'amortissement du compte de frais reportés du PGEÉ, et d'y substituer une période d'amortissement correspondant à la durée de vie de chacun des programmes.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 10.

Questions :

a) Veuillez énumérer pour l'ensemble des marchés, la liste des programmes susceptibles d'inclure l'installation de systèmes géothermiques.

b) Veuillez pour chacun de ces programmes indiquer, annuellement, quant aux installations géothermiques, le nombre d'installations prévues, les gains prévus en électricité.

c) Veuillez pour chacun de ces programmes indiquer, annuellement, quant aux installations géothermiques, la part du coût des programmes s'y rapportant.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 10.

Question : Pourquoi la géothermie n’apparaît pas avec plus de visibilité dans les différents programmes du PGEÉ? Implicitement elle fait partie de plusieurs programmes mais il faut être un participant «averti» afin de pouvoir faire les démarches nécessaires pour se prévaloir des programmes qui s’y rattachent.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 10.

Question : Pourquoi ne pas avoir mis en place un programme similaire à celui d’Hydro-Manitoba qui ciblerait la géothermie?  Spécifiez les avantages et inconvénients qu'aurait un tel programme.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-2, Document 1, Page 10.

Questions:

a) Veuillez spécifier les programmes ciblant spécifiquement la clientèle (ou l'ex-clientèle) du tarif BT ?

b) Veuillez spécifier les avantages et inconvénients à cibler cette clientèle et lui fournir des programmes spécifiques ou des adaptations spécifiques de programmes déjà existants.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 11, «Il en résulte de cette mise à jour une hausse des coûts évités d’environ 35%, ce qui entraîne une plus grande marge de manœuvre financière pour le distributeur pour investir en économies d’énergie.»
Questions :

a) Combien représente en dollars cette hausse d’environ 35% des coûts évités, quant aux gains d'efficacité énergétique du PGEÉ, pour chacune des années de 2005 à 2010 ?

b) Quel est l'impact de cette hausse d’environ 35% des coûts évités sur les volumes annuels d'économies d'électricité (en kWh) dans le cadre du PGEÉ pour chacune des années de 2005 à 2010?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Pages 16 et 17.

Question : Veuillez confirmer que l’initiative IDEÉ correspond à l’étape recherche et développement alors que l’initiative PISTE se rapprocherait de l’étape démonstration dans la mise en place commerciale d’un nouveau produit.  Précisez.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 21, ligne 5.

Question : L’abréviation MM$ ne devrait-elle pas être remplacée par G$? (L’expression MM est employée uniquement dans le système Impérial pour un million)

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 21, tableau 3.2.

Question : Expliquez l’évolution inhabituelle des dépenses consacrées au programme Novoclimat de l’AEÉ : augmentation jusqu’en 2007, puis chute brutale de 16,7M$ à 2,4$ et augmentation par la suite ? Faites le lien avec la date de modification éventuelle prévue des Codes de construction.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 22, tableau 3.3.

Question : Pour les programmes PADIGE et PIIGE, quels sont d’après vous le taux d’opportunistes ?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Références :

a) Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 5, Sommaire-Faits saillants du PGEÉ, Horizon 2010, Tableau 1.1.

b) Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 22, tableau 3.3

Question : Le tableau 1.1 indique que la contribution de 47M$ provient de l'AEÉ, alors que le tableau 3.3 indique que les 47M$ proviennent des "partenaires".  Veuillez confirmer que la somme de 47M$ provient exclusivement de l'AEÉ ou corriger s'il y a lieu.  Dans votre réponse, veuillez spécifier le montant des contributions de l'OEE et d'autres partenaires, en indiquant si celles-ci sont ou non incluses au 47M$.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 25, tableau 3.5.

Question : Des frais d’emprunt capitalisés sont-ils calculés sur la contingence de 8,6M$?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 28, lignes 6 et 7.

Question : Comment la sélection de l’envoi postal à 1 000 000 de clients a-t-elle été faite?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 29, lignes 5 à 8.

Question : Quel est le coût de deux fluorescents compacts pour le Distributeur?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 29, lignes 21 à 24.

Questions :

a) Quel est le calendrier actuel de l’évaluation de l’expérience pilote avec Negawatts Production Inc?

b) Veuillez prendre l'engagement de déposer au présent dossier le rapport d'évaluation dès qu'il sera disponible, en précisant la date prévue.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 33, ligne 11.

Questions :

a) Explicitez la démarche et l’échéancier qui mèneront à la modification de la réglementation dans moins de 3 ans?

b) Veuillez détailler les changements attendus dans la réglementation.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 35, Inspection énergétique Énerguide de l’AEÉ.

Question : Dans le dossier R-3537-2004, pièce GI-15, document.1, page 20, la firme Gazifère évoque la possibilité de travailler de concert avec une firme externe (dans son cas, une firme de la Colombie Britannique) pour implanter le programme Énerguide. Le Distributeur est-il ouvert à une telle possibilité?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 43, Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l’AEÉ.

Question : Le Distributeur envisage-t-il de faire un arrimage avec les autres fournisseurs d’énergie dans le cas des clients non TAÉ?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 45, lignes 13 à 19. Rénovation énergétique des habitations à loyer modique.

Question : Quelle est, en pratique, la période de retour sur l’investissement qu’exigent les divers paliers gouvernementaux  qui sont responsables des HLM?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 47.

Question : Dans le cadre du programme résidentiel pour la Promotion des produits Mieux consommer-Energy Star, comment le participant est-il informé des renseignements à fournir (exemple : code barre) pour faire sa demande de remboursement dans le cas du remplacement des thermostats? 

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Pages 48 et 49, ligne26 et 1à 3. Promotion de produits mieux consommer- Energy Star.

Question : Les minuteries pour chauffe-moteur sont ils inclus dans les produits Mieux consommer? Si ce n’est pas le cas, veuillez expliquer pourquoi.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 50, Axe 1.

Questions : 

a) Veuillez préciser davantage la liste des activités prévues selon l'AXE 1 et la répartition de l'aide prévue de HQD.

b) Comment l’aide financière de HQD selon l'AXE 1 (conception et implantation de systèmes géothermiques) s'articule-t-elle avec l'aide apportée par HQD à la géothermie par l'entremise de ses autres programmes qui peuvent inclure la géothermie?  En d'autres termes, comment le client individuel peut-il ou doit-il combiner ces formes d'aide lorsqu'il réalise des travaux sur un immeuble spécifique?

c) Si vous comptez appliquer une fourchette en pourcentage des sommes allouées (exemple 30 à 75% des surcoûts), veuillez définir les paramètres qui déterminent le pourcentage qui sera alloué.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 50, Axe 2.

Questions : 

a) Veuillez préciser davantage la liste des activités prévues selon l'AXE 2 et la répartition de l'aide prévue de HQD.

b) Comment l’aide financière de HQD selon l'AXE 2 (formation, sensibilisation, exploration de modèles alternatifs de financement) s'articule-t-elle avec l'aide apportée par HQD à la géothermie par l'entremise de ses autres programmes qui peuvent inclure la géothermie? En d'autres termes, comment le client individuel peut-il ou doit-il combiner ces formes d'aide lorsqu'il réalise des travaux sur un immeuble spécifique?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 51, tableau 4.6.

Question : Les données indiquées pour les électroménagers ne permettent pas d’arriver à 10 GWh, mais plutôt à 5,9 GWh.  De même 143 systèmes géothermiques à 8215 kWh/an donnent 1,2 GWh et non 2,7 GWh. Veuillez expliquer ou corriger.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 51.

Questions (Veuillez adapter les présentes questions en tenant compte de toute éventuelle correction pouvant résulter de la réponse à la question précédente):

a) Veuillez justifier la limite de 143 systèmes géothermiques d'ici 2010.

b) Veuillez confirmer à quel aspect du programme cette limite s'applique.

c) Qu'adviendrait-il si la demande dépassait cette limite de 143 systèmes ?  Celle-ci pourrait-elle être revue à la hausse?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 56, lignes 6 à 17.

Question : Veuillez déposer la description complète de la certification LEED ou le document la décrivant. 

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 56, lignes 6 à 9.

Question : Est-il dans l’intention du Distributeur d’obtenir, pour ses propres bâtiments la certification LEED?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 57, tableau 4.7, Secteur CII, Appui aux initiatives - Optimisation énergétique des bâtiments.

Question : Quelle est la durée du retour sur l’investissement qu’exigent le Gouvernement du Québec et les municipalités?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 57, tableau 4.7, Secteur CII, Appui aux initiatives - Optimisation énergétique des bâtiments.

Question : Veuillez justifier le niveau d'aide plus élevé accordé au gouvernement du Québec et aux municipalités par rapport aux autres clients CII.  Cela n'équivaut-il pas à faire assumer par la clientèle de HQD la part des efforts en efficacité énergétique que devraient équitablement consacrer le gouvernement du Québec et les municipalités?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 57, tableau 4.7, Secteur CII, Appui aux initiatives - Optimisation énergétique des bâtiments.

Question : Le niveau d'aide plus élevé accordé au gouvernement du Québec s'applique-t-il aux bâtiments scolaires ? collégiaux ? universitaires ? de santé et de services sociaux ? de toutes sociétés publiques et parapubliques ?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 57, tableau 4.7.

Question : Les montants indiqués quant au maximum d’aide par projet doivent-ils se lire comme étant le moindre de 150 000$ ou 40% des dépenses admissibles?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 57, tableau 4.7

Question : Veuillez expliquer l’expression «excluant l’aide versée par d’autres partenaires». Est-ce que le Distributeur est le premier payeur et paye 40% des surcoûts? Ou est-ce qu'il paye 40% des surcoûts après avoir soustrait l’aide des autres partenaires?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 58, suite du tableau 4.7.

Question : Est-ce que les montants maximaux de 7500$ et de 15000$ représentent la limite de la contribution du Distributeur ou est-ce plutôt le maximum considéré du coût total de l’étude de faisabilité?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 58, tableau 4.8.

Question : Comment le Distributeur explique-t-il le niveau de 3 à 6 fois plus élevé des gains espérés de ses propres bâtiments par rapport aux autres types de bâtiments?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 60, lignes 1 à 3.

Questions :

a) Le Distributeur compte mettre en place une aide à la conception, à l'implantation de systèmes géothermiques dans les marchés non résidentiels comparable à l'Axe 1 décrit en page 50 pour le secteur résidentiel ?  Si oui, précisez.  Dans le cas inverse, veuillez expliquer pourquoi ce type d'aide n'est pas offerte au secteur non résidentiel.

b) Le Distributeur compte mettre en place une aide à la formation, la sensibilisation et l'exploration de modèles alternatifs de financement quant à des systèmes géothermiques dans les marchés non résidentiels comparable à l'Axe 2 décrit en page 50 pour le secteur résidentiel ?  Si oui, précisez.  Dans le cas inverse, veuillez expliquer pourquoi ce type d'aide n'est pas offerte au secteur non résidentiel.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 63, lignes 5 à 7.

Question : Le Distributeur a-t-il envisagé de remplacer la limite minimale de 25000kWh par an par un pourcentage (significatif) de la consommation antérieure du client?  Expliquez les avantages et inconvénients d'une telle alternative.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 85, lignes 6 à 12.

Question : Le Distributeur envisage-t-il d’associer les intervenants à la consultation permanente?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 87, lignes 5 à 9.

Question : Quels sont les personnes (et organismes représentés) siégeant au groupe de travail mandaté pour réviser la réglementation en efficacité énergétique?

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, Page 88, lignes 16 à 22.

Question : Quant à la réglementation, une participation financière des autres partenaires est prévue mais aucun montant n’apparaît pour les partenaires au tableau 3.1 de HQD-1-1, annexe 3, page 3, à la ligne tronc commun. Veuillez expliquer.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-1, Document 1, annexe 3, Page 5.

Question : Dans le test de neutralité tarifaire, le TNT est le résultat de (1)-(2)-(3)+(4), ces chiffres représentant les numéros de colonne.  Or il n’y a pas de colonne 3.  Veuillez confirmer que la colonne 3 correspondait à la taxe sur le capital, laquelle a été abolie.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-2, Document 1, Page 8, tableau 2.2.

Question : Quant à Novoclimat, le Distributeur indique Retrait du nombre de maisons conventionnelles Plus. Veuillez expliquer.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-2, Document 1, Page 19, tableau 3.1.

Question : Les intentions de participation pour le diagnostic énergétique personnalisé (secteur résidentiel)sont de 32% alors que le Distributeur évalue le taux de participation attendu à 2,7%. Expliquez cet écart important. 

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-2, Document 1, Page 20, tableau 3.1. 

Question : Expliquez les causes du retard pris dans l’inspection énergétique Énerguide de l’AEÉ :609 inspections par rapport à un minimum de 1400 inspections prévues. 

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-2, Document 1, Page 20, tableau 3.1.

Question : Expliquez les causes du retard pris dans l’initiative énergétique, marché CI : 52 propositions par rapport à un minimum de 240 propositions prévues.

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-2, Document 1, Page 21, tableau 3.1.

Question :  Expliquez les causes du retard pris dans le programme Aide à la décision et initiatives énergétiques, secteur PMI. 

QUESTION CETAF-AQLPA-SÉ- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3552-2004, Pièce HQD-2, Document 1, Page 30, lignes 21 et 22.

Question :  Comment comptez-vous évaluer l’impact des programmes par une analyse avant et après implantation? Avez-vous l’intention de faire cette étude par l’analyse des factures des participants par rapport aux non-participants dont les caractéristiques sont similaires?

____________________


